
Comment obtenir votre numéro de 

stagiaire BAFA ? 

 
 

Depuis le 21 mai 2010, les dossiers des stagiaires BAFA sont gérés 

informatiquement par la Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale (anciennement DDJS). 

 

 

Tous les stagiaires doivent obligatoirement s’inscrire sur le 

site gouvernemental DDCS pour enregistrer l’ensemble de la 

formation. 

 

 

Voici la procédure à suivre : 

 

1. S’inscrire sur le site www.bafa-bafd.gouv.fr 

 

2. Sélectionner votre région de résidence. 

 

3. Cliquer sur l’onglet « S’inscrire »  

 

4. Sélectionner votre statut  

 

5. Renseigner les cases  

 

 

Vous obtenez votre numéro de stagiaire Bafa à conserver durant 

toute votre formation. 

Ce numéro vous permettra d’imprimer tout document utile et 

nécessaire. 
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